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LE CONTEXTE

La LFSS de 2018 prévoit dans son article 15, un schéma de transformation du 
RSI, qui a été approuvé par arrêté, par les ministères concernés

Ce schéma de transformation doit permettre de:
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1. Sécuriser la période de transition de deux ans (entre le 01/01/2018 et le 
31/12/2019) prévue pour le reprise en gestion du RSI par le Régime Général 
de la Sécurité Sociale (reprise de l’ensemble des activités et des personnels)

2. Garantir l’atteinte des objectifs de qualité de service rendu aux assurés

3. Anticiper la bonne articulation fonctionnelle entre les différentes branches du 
régime général afin de garantir le maintien de la spécificité du service rendu 
aux travailleurs indépendants



LA PERIODE TRANSITOIRE

EN 2018

Les caisses locales déléguées poursuivent les mêmes activités anciennement 
gérées par les caisses du RSI :
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- Accueil des assurés TI

- Gestion des comptes cotisations

- Paiement des prestations

- Gestion des dossiers retraites



LA PERIODE TRANSITOIRE

EN 2019

Les Travailleurs indépendants qui démarrent une nouvelle activité ou qui 
reprennent une activité déjà existante ne relèvent plus de la Caisse Locale 
Déléguée mais de la CGSS pour leur couverture sociale
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Déléguée mais de la CGSS pour leur couverture sociale

Toutes les formalités se font à la CGSS pour cette catégorie d’assurés
� Création ou radiation
� Gestion des cotisations
� Couverture maladie
� Demande de retraite

Les autres travailleurs indépendants dont l’entreprise existait avant le 1er janvier 
2019 restent affiliés et couverts par la Caisse Déléguée jusqu’au 31/12/2019.



LA PERIODE TRANSITOIRE

EN 2020

Au 1er janvier 2020 les Caisses Locales Déléguées disparaissent juridiquement

L’ensemble de l’activité est reprise par la CGSS
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L’ensemble de l’activité est reprise par la CGSS

L’ensemble du personnel de la Caisse Locale Déléguée est repris par la CGSS

L’ensemble des travailleurs indépendants relèveront alors exclusivement de la 
CGSS pour leur protection sociale



MERCI!
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de votre attention


